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CONSEIL MUNICIPAL DU 28 NOVEMBRE 2011  
 

DELIBERATION D20110549  

 
URBANISME ET FONCIER  INSTAURATION DU PERMIS DE DEMOLIR SUR LE TERRITOIRE DE 

LA COMMUNE   
 
Monsieur Frank MICHEL Adjoint au Maire expose : 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
Sur proposition de Madame le Maire 
 
Après examen par la commission municipale compétente, 
 
L’ordonnance n°20051527 du 8 décembre 2005 relative au permis de construire et aux autorisations 
d’urbanisme ainsi que son décret d’application n° 200718 du 5 janvier 2007 ont modifié le code de 
l’urbanisme.  
 
Ainsi, les régimes d’autorisation des permis de démolir ont été modifiés en limitant leur champ 
d’application. 

L’Article R*421-28 
Modifié par Décret n°2007-18 du 5 janvier 2007 - art. 8 JORF 6 janvier 2007 en vigueur le 1er octobre 
2007 
Modifié par Décret n°2007-18 du 5 janvier 2007 - art. 9 JORF 6 janvier 2007 en vigueur le 1er octobre 
2007 
Stipule : 

« Doivent en outre être précédés d'un permis de démolir les travaux ayant pour objet de démolir ou de 
rendre inutilisable tout ou partie d'une construction : 

a) Située dans un secteur sauvegardé dont le périmètre a été délimité ou dans un périmètre de restauration 
immobilière créé en application des articles L. 313-1 à L. 313-15 ; 

b) Inscrite au titre des monuments historiques ou adossée à un immeuble classé au titre des monuments 
historiques ; 

c) Située dans le champ de visibilité d'un monument historique défini à l'article L. 621-30-1 du code du 
patrimoine ou dans une zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager créée en 
application de l'article L. 642-1 du code du patrimoine ; 

d) Située dans un site inscrit ou classé en application des articles L. 341-1 et L. 341-2 du code de 
l'environnement ; 

e) Identifiée comme devant être protégée par un plan local d'urbanisme, en application du 7° de l'article L. 
123-1, située dans un périmètre délimité par le plan en application du même article ou, dans une commune 
non dotée d'un plan local d'urbanisme ou d'un document d'urbanisme en tenant lieu, identifiée par 
délibération du conseil municipal, prise après enquête publique, comme constituant un élément de 
patrimoine ou de paysage à protéger et à mettre en valeur » . 

 
L’Article R*421-27 
Modifié par Décret n°2007-18 du 5 janvier 2007 - art. 8 JORF 6 janvier 2007 en vigueur le 1er octobre 
2007 
Modifié par Décret n°2007-18 du 5 janvier 2007 - art. 9 JORF 6 janvier 2007 en vigueur le 1er octobre 
2007 
Stipule : 

« Doivent être précédés d'un permis de démolir les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre 
inutilisable tout ou partie d'une construction située dans une commune ou une partie de commune où le 
conseil municipal a décidé d'instituer le permis de démolir ». 



Les démolitions non mentionnées à l’article R 421-28, à défaut d’une décision de l’organe délibérant, ne 
sont donc pas soumises à permis de démolir. 

Afin d’avoir une bonne connaissance du patrimoine bâti, de l’évolution du  nombre de logements et 
notamment de ceux faisant l’objet d’une démolition, il convient d’instaurer le permis de 
démolir sur tout le territoire de Niort.  
 
 
Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :  
 
- instaurer le permis de démolir sur tout le territoire de la commune, conformément aux dispositions de 
l’article R. 421-27 du code de l’urbanisme.  
 
 
 LE CONSEIL ADOPTE  

Pour : 42 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
Excusé : 3 

 
 
 Pour Madame le Maire de Niort 

Geneviève GAILLARD 
L'Adjoint délégué 

 
Signé 

 
Frank MICHEL  

 


